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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amiante
Question orale n° 1225

Texte de la question

M. Michel Cartaud attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les consequences pour
les societes de negoce en materiaux de construction, engendrees par la decision de M. le ministre du travail et
des affaires sociales du 3 juillet dernier d'interdire la vente a partir du 1er janvier 1997 de tous les materiaux
amiante-ciment. Cette mesure pose, pour la profession du negoce, des problemes tres importants pour la
liquidation des stocks detenus. Au 31 decembre, les stocks residuels au plan national devraient avoisiner les
100 millions de francs. Interdits a la vente a partir du 1er janvier 1997, les produits amiante-ciment stockes
soulevent deux types de problemes : leur elimination physique par destruction ; la prise en compte financiere et
comptable des depenses afferentes a la destruction, ainsi que la valeur nulle des stocks residuels dans les
comptes des societes de negoce. Il lui demande s'il envisage un accompagnement des pouvoirs publics pour
aider les societes de negoce deja confrontees a une baisse d'activite du secteur de la construction dans le neuf
comme dans l'entretien-renovation.

Texte de la réponse

M. le president. M. Michel Cartaud a presente une question no 1225.
La parole est a M. Michel Cartaud, pour exposer sa question.
M. Michel Cartaud. Monsieur le secretaire d'Etat, vous voyez que l'Alsace et l'Auvergne ont de nombreux points
communs !
Le probleme que j'entends evoquer est egalement d'ordre comptable. Nos entreprises de negoce en materiaux
de construction, qui occupent 65 000 salaries, ont des stocks importants d'amiante-ciment, stocks qui
representent plus de 100 millions de francs pour toute la France. Comment defalquer le montant de ces stocks
des bilans, maintenant que ces produits sont devenus invendables en raison non pas d'une activite commerciale
normale, mais du fait de l'application d'un texte pris, certes, de facon tres responsable par le ministre du travail
et des affaires sociales, mais qui n'en a pas moins pour consequence l'arret des ventes de materiaux en
amiante-ciment ?
Il serait souhaitable que le ministere de l'economie et des finances offre sur le plan de la technique comptable
une solution appropriee, qui evite notamment aux entreprises concernees d'avoir a payer l'impot sur les
benefices sur les produits en cause.
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a l'action humanitaire d'urgence.
M. le secretaire d'Etat a l'action humanitaire d'urgence. Comme vous le savez, le Gouvernement s'est attaque
avec determination au probleme de sante publique pose par l'utilisation de l'amiante en prenant, au cours des
derniers mois, plusieurs mesures qui visent a supprimer les risques lies a l'exposition a ce materiau.
Bien entendu, Jean Arthuis est conscient de l'importance des consequences de ces mesures pour les
entreprises de la filiere du negoce en materiaux de construction. Il a fait engager a cet egard une reflexion sur
les moyens d'aider les entreprises touchees a passer ce cap difficile. Cette reflexion devrait aboutir tres
prochainement.
Cela etant, sur la question de la depreciation des stocks de produits interdits a la vente a compter du 1er janvier
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1997, les entreprises peuvent d'ores et deja, en application des dispositions combinees de l'article 38-3 et du 5e
du 1 de l'article 39 du code general des impots, constituer des provisions pour depreciation d'un montant egal a
la valeur des stocks residuels de produits contenant de l'amiante-ciment.
De meme, ces entreprises pourront constituer des provisions destinees a faire face aux charges occasionnees
par l'elimination des produits en question des lors que le cout de la mise a la decharge peut etre evalue de
maniere suffisamment precise a la cloture de l'exercice.
M. le president. La parole est a M. Germain Gengenwin.
M. Germain Gengenwin. Nous enregistrons la reponse de M. le secretaire d'Etat. Outre la depreciation des
stocks, qui peut etre prise en compte sur le plan fiscal, il y a aussi l'autre aspect, l'elimination physique des
stocks de produits contenant de l'amiante !
M. le president. Monsieur Cartaud, souhaitez-vous repondre ?
M. Michel Cartaud. Non, je vous remercie, monsieur le president.
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